
Conditions générales de vente afférentes à la réalisation de nos missions
1. Étendue
1.1. Toutes nos ventes sont conclues aux conditions générales qui suivent et à celles 
particulières stipulées dans nos confirmations éventuelles, quelque soit le mode de 
passation des commandes.
1.2. Aucune dérogation à ces clauses ne pourra être acceptée par notre Société.
1.3. Par l’acceptation, même tacite, de nos confirmations de commande ou de nos 
factures, l’acheteur se déclare d’accord avec nos conditions générales de vente et avec 
toutes les clauses et conditions de vente qui y sont énoncées et renonce formellement 
à ses propres conditions d’achat ou de vente en ce qu’elles seraient contraires aux 
présentes et qui, de ce fait, deviennent inopposables à notre Société.

2. Juridiction
2.1. Tous nos contrats, de quelque nature qu’ils soient, notamment nos ventes, comme 
nos achats et nos travaux, sont considérés comme stipulés et exécutés à BORDEAUX, 
nonobstant toutes conditions spéciales et particulières, ce qui implique obligatoirement 
la renonciation par nos cocontractants des clauses attributives de juridiction dont ils 
entendraient se prévaloir.
2.2. Toutes contestations de quelque ordre qu’elles soient et notamment celles relatives 
à l’exécution et l’interprétation de nos engagements et de ceux de nos cocontractants 
comme aussi les simples demandes en paiement, sont de la compétence exclusive du 
Tribunal de Commerce de BORDEAUX, nonobstant toutes clauses contraires spéciales 
ou générales manuscrites ou imprimées, nonobstant aussi toutes stipulations en d’autres 
lieux que BORDEAUX, même en cas de pluralité de défendeurs.

3. Prix - Papier - Délais - Responsabilité - Tolérance de livraison - Droit 
d’auteur - Conservation des éléments - Bon à tirer
3.1. Nos prix sont fermes, garantis 3 mois. Au-delà de ce délai, le prix du papier est 
révisable à tout instant compte tenu des variations des cours du marché au jour de la 
commande et de l’approvisionnement.
- Les prix indiqués comprennent (sous réserve des variations des prix d’achat des 
matières premières) :
Les recherches graphiques liées au projet et la garantie de résultats, les frais techniques 
de réalisation (mise en page, 1er bon à tirer, corrections, 2ème bon à tirer - au-delà de 
ce bon à tirer, toutes les modifications supplémentaires sont considérées comme des 
corrections d’auteurs et facturées en supplément), l’impression des documents.
3.2. La remise d’une proposition de prix ne constitue pas un engagement de fabrication 
et nous nous réservons le droit de modifier ou de refuser toute commande sans être 
tenus d’en indiquer les motifs, quand bien même aurait-elle fait l’objet d’une proposition 
de notre part.
3.3. Les marchandises de toutes natures et objets divers appartenant à la clientèle et 
notamment les manuscrits, copies, maquettes, dessins, objets d’art ou de collection, 
compositions sous toutes ses formes, empreintes, pellicules cellulosiques et autres, 
photos, films et clichés de toutes natures, éléments numériques, formes de découpages 
ne sont garantis contre aucun risque. Notre responsabilité pour tout accident, 
détérioration, disparition, etc. est exclue, que ces derniers surviennent avant, pendant ou 
après l’exécution des travaux dans nos propres ateliers, ou dans ceux de nos éventuels 
entrepositaires ou sous-traitants, ou en cours de transport. La clientèle doit assurer 
ses marchandises et objets en tous états dont elle seule connaît la valeur marchande 
et doit obtenir de ses compagnies d’assurances l’abandon de recours contre nous, nos 
préposés, nos entrepositaires et nos sous-traitants.
3.4. Les délais indiqués pour l’exécution des travaux ne peuvent être confirmés qu’après 
réception des ordres de commande ferme et ne courent qu’à compter du jour où nous 
sommes en possession de tous les éléments nécessaires à l’exécution des travaux 
commandés.
3.5. En toute hypothèse, les retards de livraison ne peuvent donner lieu à annulation de 
la commande par l’acheteur, qu’un mois après une mise en demeure formulée par lettre 
recommandée par l’acheteur et restée sans effet. (En ce cas, l’annulation poursuivie par 
l’acheteur ne peut donner lieu à aucune demande d’indemnité).
3.6. En raison des aléas de fabrication, la tolérance dans les quantités livrées que le 
client est tenu d’accepter est de plus ou moins 2 à 10 % selon le tirage.
3.7. Les droits d’auteur découlant de nos créations et notamment le droit de 
reproduction nous restent acquis conformément aux conditions générales de 
ventes de la FICG. Les archives informatiques ayant servi à la réalisation des 
travaux restent l’entière propriété de l’Agence, et ne sont transférées au client que 
moyennant une convention écrite en ce sens. Lors du transfert d’archives aux client, le 
retirage des documents ne peut être effectué par celui-ci sans un accord écrit en 
fixant les conditions financières au titre des droits de reproduction, d’une oeuvre 
de création graphique. La passation d’une commande portant sur la reproduction d’un 
objet qui bénéficie de la protection de la loi implique de la part du client, l’affirmation de 
l’existence d’un droit de reproduction à son profit.
3.8. Une convention écrite particulière est nécessaire pour que les éléments de 
fabrication (images, textes...) soient archivés au-delà d’un an de fabrication. Passé ce 
délai, en l’absence de convention, les éléments de fabrication sont réputés détruits. 
3.9. Le bon à tirer, signé par le client dégage toute responsabilité de l’agence (sous 
réserve des corrections portées sur le Bon). Les corrections d’auteur sont facturées à 
part au client.
3.10. La guerre, le blocus, le manque de moyens de transports, les inondations, les 
incendies, les épidémies, les accidents de machine, les grèves, les lock-out et tous 
autres événements ou circonstances de nature à déterminer l’impossibilité ou un 
retard sensible de livraison ou d’exécution du marché, ou qui exercent une influence 
sur l’approvisionnement, la fabrication ou l’expédition, nous autorisent, à notre choix, à 
retarder la livraison ou annuler sans indemnité non seulement s’ils rendent la livraison 
impossible, mais encore s’ils modifient les conditions normales de notre activité.

3.11. Toutes contestations visant la qualité et la conformité de nos marchandises et toutes 
réclamations autres que celles concernant les transports doivent, pour être valables, 
être formulées à la livraison ou au plus tard par lettre recommandée adressée 
au siège social de notre Société dans les huit jours de la date de réception de la 
marchandise. Passé ce délai, la marchandise livrée sera réputée agréée sans réserve.  
Ces réclamations ne peuvent s’appuyer que sur des produits en leur état d’origine. La 
défectuosité d’une partie de la marchandise ne peut en motiver le rejet total.
3.12. En cas de non-conformité reconnue ou établie, seul un laissé-pour-compte peut en 
résulter sans autre indemnité de quelque nature qu’elle soit à la charge de notre Société.
3.13. Aucun retour de marchandises ne peut être fait sans entente préalable avec notre 
Société.
3.14. En toute hypothèse, et quelle que soit la nature du litige, l’indemnité susceptible 
d’être mise à la charge de notre Société ne pourra en aucun cas dépasser la valeur de 
la marchandise livrée.

4. Prestations internet
4.1. La période de garantie est d’une durée de 12 mois. Nous nous engageons à effectuer 
le diagnostic, à remplacer, réparer ou modifier, tout élément défectueux.  
Nous nous engageons pour une durée d’1 an, hors problématiques d’hébergement, à :
• �garantir le bon fonctionnement du site 
• �remédier à tout dysfonctionnement (fonctionnement défectueux ou défaut de 

fonctionnement) constaté sur le site Internet.
4.2. Le signalement de toute anomalie (difficulté ou incident d’exploitation, dégradation 
des performances, constat de non-conformité de fonctionnement) s’effectue, au 
minimum, par téléphone (confirmé par courriel).  A compter de la prise en compte de 
cette notification, notre équipe s’engage :
• �En cas d’anomalie « non-bloquante » et dans un délai maximum de 4 jours ouvrables 

à partir de la réception du signalement, à mettre tout en oeuvre pour y remédier, 
hors incidents ne relevant pas de nos compétences et étant imputables à un tiers 
(Hébergeur, FAI…). Et à vous communiquer en retour un rapport détaillé sur la nature 
de l’anomalie rencontrée et les éléments correctifs mis en oeuvre.

• �En cas d’anomalie « bloquante » et dans un délai maximum de 24 heures ouvrables 
à partir de la réception du signalement, à mettre tout en oeuvre pour y remédier, 
hors incidents ne relevant pas de nos compétences et étant imputables à un tiers 
(Hébergeur, FAI…). Et à vous communiquer en retour un rapport détaillé sur la nature 
de l’anomalie rencontrée et les éléments correctifs mis en oeuvre.

5. Expéditions
5.1. Nos marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire, quelles que soient 
les modalités de la vente et les conditions de transport et alors même qu’elles seraient 
expédiées franco ou contre remboursement.
5.2. Toutes nos expéditions sont faites par la voie la plus économique et par le 
transporteur de notre choix. Dans le cas d’un transporteur imposé par le client, l’envoi 
est adressé en port dû.
5.3. Nos marchandises ne sont assurées que sur la demande expresse du client.
5.4. Il est fait obligation à notre acheteur en cas d’avaries, de retards ou de manquants, 
de faire toutes réserves auprès du transporteur afin de sauvegarder ses droits et 
éventuellement les nôtres.

6. Paiement
6.1. Sauf stipulations contraires, nos factures sont payables par traites, chèques, 
virements, ou tous autres moyens de paiement, ce à 45 jours. Pour tous travaux 
supérieurs à 5000,00 euros H.T. Le paiement s’effectue sous forme d’acomptes 
facturés dès l’accord confirmé sur notre proposition : soit 30 % à la commande, 30 % en 
cours des travaux, le solde à la livraison.
6.2. Toutes factures non payées à leur échéance donneront lieu de plein droit et sans 
mise en demeure préalable, à partir de l’échéance, à l’application de pénalités dont le 
montant est équivalent à une fois et demie le taux de l’intérêt légal. Ces pénalités sont 
dues soit jusqu’au jour du règlement de la somme exigible, soit, le cas échéant, jusqu’à 
l’expiration du délai de deux mois à compter du jour où une décision de justice sera 
devenue exécutoire, délai après lequel les intérêts légaux seront appliqués. Les pénalités 
sont également encourues lorsque, la date de paiement portée sur la facture étant 
postérieure au délai des présentes conditions générales de vente, le règlement n’est pas 
intervenu à cette date.
6.3. Pour le cas où nous devrions recourir aux services d’un tiers, pour obtenir le 
paiement d’une facture, le montant de cette facture, majoré des intérêts moratoires 
conventionnels et des frais d’encaissement, sera augmenté de 15 % à titre de clause 
pénale et de dommages et intérêts fixés forfaitairement avec un minimum de 152,45 
euros sans préjudice du paiement dû en principal, intérêts et frais.
6.4. Le défaut de paiement à une échéance, comme aussi le défaut d’acceptation et/
ou de retour d’effet aux dates prévues, nous donnent la faculté d’annuler, si bon nous 
semble, toutes obligations de livraisons, même partielles, comme aussi d’exiger de nos 
cocontractants toutes garanties de paiement ou l’exigibilité immédiate du montant de 
toutes les livraisons antérieures, la déchéance du terme précédemment accordé nous 
étant acquise.

7. Réserve de propriété
7.1. Les marchandises livrées et les documents techniques ayant servi à la réalisation 
des travaux demeurent notre propriété jusqu’à complet paiement du prix ou des 
sommes dues en vertu de la loi n° 80.335 du 12 mai 1980.
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8. Données personnelles
Dans le cadre de sa prestation, Convergence va être amené à traiter des données à 
caractère personnel de ses Clients en qualité de responsable de traitement. 
8.1 Données traitées par Convergence en qualité de responsable de traitement
8.1.1 Identité du responsable du traitement
Le responsable de la collecte et des données traitées est Convergence, SARL, SIREN: 
344 600 598,  dont le siège social se situe au 135 Boulevard du Maréchal Leclerc, 
33000 Bordeaux, France, téléphone +33 0 57 87 02 05 email : contact@agence-
convergence.com.
8.1.2 Identité du Délégué à la protection des données
Le Délégué à la protection des données est le cabinet Deshoulières Avocats Associés, 
121 boulevard de Sébastopol, 75002 Paris, SIREN 879 733 947, contact@deshoulieres-
avocats.com.
8.1.3 Données collectées auprès des clients
Dans le cadre de ses relations contractuelles, Convergence peut être amené à collecter 
et traiter des informations de ses Clients, à savoir : 
- Nom ;
- Prénom ; 
- Civilité ;
- Adresse email ;
- Numéro de téléphone personnel ;
- Numéro de téléphone professionnel ; 
- Fonction professionnelle exercée ; 
- Historique et contenu des échanges ; 
- Adresse postale. 
8.1.4 Finalités de la collecte de données personnelles
Les données collectées lors de la relation contractuelle font l’objet d’un traitement 
automatisé ayant pour finalité de :
- Exécuter les engagements contractuels ;
- Assurer un suivi de la prestation ; 
- Contacter le Client ;
- Assurer et améliorer la sécurité des services ;
- Si besoin, engager des procédures judiciaires ;
- Vérifier l’identité du Client ;
- �Adresser des informations et contacter le Client, y compris par e-mail, téléphone et 

notification push ;
- Eviter toute activité illicite ou illégale.
8.1.5 Bases juridiques du traitement
Les données collectées ont pour base juridique une relation contractuelle.
8.1.6 Destinataires des données
Les données collectées sont consultables uniquement par les membres de la direction 
au sein de Convergence, par le personnel chargé du Client, et plus globalement par tout 
membre du personnel permettant au Client d’accéder aux services de Convergence dans 
les limites strictement nécessaires à l’exécution des engagements contractuels.
Ces données, que ce soit sous forme individuelle ou agrégée, ne sont jamais rendues 
librement visualisables par une personne physique tierce.
8.1.7 Durée de conservation des données personnelles
Les données personnelles collectées sont conservées pendant le temps de la relation 
contractuelle, et pendant le temps durant lequel la responsabilité de Convergence peut 
être engagée.
Passé le délai de conservation, Convergence s’engage à supprimer définitivement les 
données des personnes concernées sans en conserver une copie.
8.1.8 Sécurité et confidentialité des données personnelles
Les données personnelles sont conservées dans des conditions sécurisées, selon les 
moyens actuels de la technique, dans le respect des dispositions du Règlement général 
sur la protection des données et de la législation nationale en vigueur.
8.1.9 Minimisation des données
Convergence peut également collecter et traiter toute donnée transmise volontairement 
par ses Clients.
Convergence oriente ses Clients afin qu’ils fournissent des données à caractère 
personnel strictement nécessaires à l’exécution des engagements contractuels. 
Convergence s’engage à ne conserver et traiter que les données strictement nécessaires 
à ses activités professionnelles, et supprimera toute donnée reçue non utile à ses 
activités dans les plus brefs délais.
8.1.10 Respect des droits
Les Clients de Convergence disposent des droits suivants concernant leurs données 
personnelles, qu’ils peuvent exercer en écrivant à l’adresse postale de Convergence ou 
en adressant une requête par email à l’adresse suivante : privacy@agence-convergence.
com.
8.1.10.1 Droit d’information, d’accès et de communication des données
Les Clients de Convergence ont la possibilité d’accéder aux données personnelles qui 
les concernent.
En raison de l’obligation de sécurité et de confidentialité dans le traitement des données 
à caractère personnel qui incombe à Convergence, les demandes seront uniquement 
traitées si les Clients rapportent la preuve de leur identité, notamment par la production 
d’un scan de leur titre d’identité valide (en cas de demande par le formulaire électronique 
dédié) ou d’une photocopie signée de leur titre d’identité valide (en cas de demande 
adressée par écrit), tous deux accompagnés de la mention « j’atteste sur l’honneur que 
la copie de cette pièce d’identité est conforme à l’original. Fait à … le … », suivie de leur 

signature.
Pour les aider dans leur démarche, les Clients trouveront ici un modèle de courrier 
élaboré par la Cnil.
8.1.10.2 Droit de rectification, de suppression et droit à l’oubli des données
Les Clients de Convergence ont la possibilité de demander la rectification, la mise à 
jour, le verrouillage ou encore l’effacement de leurs données personnelles qui peuvent 
s’avérer le cas échéant inexactes, erronées, incomplètes ou obsolètes.
Les Clients de Convergence peuvent également définir des directives générales et 
particulières relatives au sort des données à caractère personnel après leur décès. 
Le cas échéant, les héritiers d’une personne décédée peuvent exiger de prendre en 
considération le décès de leur proche et/ou de procéder aux mises à jour nécessaires.
Pour les aider dans leur démarche, les Clients trouveront ici un modèle de courrier 
élaboré par la Cnil.
8.1.10.3 Droit d’opposition au traitement de données
Vous avez la possibilité de vous opposer à un traitement de vos données personnelles. 
Pour se faire, il vous conviendra d’adresser un email à l’adresse suivante : privacy@
agence-convergence.com. Dans ce mail, il vous faudra préciser les données que vous 
souhaitez voir supprimer ainsi que les raisons justifiant cette demande, sauf cas de 
prospection commerciale. 
8.1.10.4 Droit à la portabilité des données
Les Clients de Convergence ont le droit de recevoir les données personnelles qu’ils ont 
fournies à Convergence dans un format transférable, ouvert et lisible. 
8.1.10.5 Droit à la limitation du traitement
Les Clients de Convergence ont le droit de demander que le traitement de leurs données 
personnelles par Convergence soit limité. Ainsi, leurs données ne pourront qu’être 
conservées et non plus utilisées par Convergence.
8.1.10.6 Retrait du consentement
Votre consentement est indispensable au traitement de vos données par Convergence. 
Toutefois, il vous est possible de retirer celui-ci à tout moment. Ce retrait conduira à la 
suppression des données personnelles vous concernant. 
Les services nécessitant le traitement de vos données par Convergence ne seront 
néanmoins plus accessibles. 
8.1.10.7 Délais de réponse 
Convergence s’engage à répondre à toute demande d’accès, de rectification ou 
d’opposition ou toute autre demande complémentaire d’informations dans un délai 
raisonnable qui ne saurait dépasser 1 mois à compter de la réception de la demande.
8.1.10.8 Plainte auprès de l’autorité compétente
Si les Clients de Convergence considèrent que Convergence ne respecte pas ses 
obligations au regard de leurs données à caractère personnel, ils peuvent adresser 
une plainte ou une demande auprès de l’autorité compétente. En France, l’autorité 
compétente est la Cnil à laquelle ils peuvent adresser une demande ici.
8.1.11 Transfert des données collectées 
8.1.11.1 Transfert à des partenaires 
Convergence a recours à des prestataires habilités pour faciliter la collecte et le 
traitement des données. Ces prestataires peuvent être situés en dehors de l’Union 
Européenne et sont susceptibles d’avoir communication des données recueillies.
Convergence s’est préalablement assuré de la mise en oeuvre par ses prestataires de 
garanties adéquates et du respect de conditions strictes en matière de confidentialité, 
d’usage et de protection des données. 
Convergence fait appel à des sous-traitants : 

Répertoire des sous-traitants

Partenaire Pays 
destinataire Traitement réalisé Garanties

Microsoft Etats-Unis

Service de messagerie 
électronique, 

hébergement de 
données

https://privacy.microsoft.com/fr-fr/
privacystatement #mainwherewestoreand

processdatamodule

GRC Contact France et UE Logiciel de CRM
https://webmecanik.automation.webmecanik.com/

asset/243:conditions-generales-utilisation-grc-
contact---2024-06-13

Galilée France Expert-Informatique Voir clause contractuelle

Cabinet 
Liaubon France Comptable externe Voir clause contractuelle 

Stripe Etats-Unis Plateforme de 
paiement en ligne

https://stripe.com/fr/privacy#5-securite-et-
conservation-des-donnees

Brevo UE et hors UE
Solution d’emailing 

et de marketing 
automation

https://www.brevo.com/fr/legal/privacypolicy/

Beefree Etats-Unis Service de conception 
d’emailing https://beefree.io/privacy-policy

8.1.11.2 Transfert sur réquisition ou décision judiciaire
Les Clients consentent également à ce que Convergence communique les données 
collectées à toute personne, sur réquisition d’une autorité étatique ou sur décision 
judiciaire. 
8.1.11.3 Transfert dans le cadre d’une fusion ou d’une acquisition
Si Convergence est impliqué dans une fusion, une vente d’actifs, une opération de 
financement, une liquidation ou banqueroute ou dans une acquisition de tout ou partie 
de son activité par une autre société, les Clients consentent à ce que les données 
collectées soient transmises par Convergence à cette société et que cette société opère 
les traitements de données personnelles visés dans les présentes Conditions générales 
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de service au lieu et place de Convergence.
8.2 Données traitées par Convergence en qualité de sous-traitant 
8.2.1 Sous-traitance
Dans le cadre de ses prestations de services, Convergence va être amené à traiter des 
données personnelles pour le compte de ses Clients, conformément à la présente clause 
et sur leurs instructions documentées. 
8.2.2 Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance
Convergence est autorisée à traiter pour le compte du Client les données personnelles  
à des fins de gestion de campagne emailing  et/ ou de maintenance des sites internet 
créés. 
Les finalités du traitement sont les suivantes : 
- Exécuter les engagements contractuels ;
- Adresser des informations et contacter les personnes concernées ;
- Faire respecter les Conditions générales.  
Au regard de la diversité des domaines d’intervention des Clients, les données traitées 
en qualité de sous-traitant pourront être très diverses et peuvent concerner des données 
relatives tant à la vie personnelle qu’à la vie professionnelle.  A ce titre, la nature des 
données concernées pourra être : 
- Données relatives à l’identité des clients du Client de Convergence ;
- Données relatives à la vie professionnelle des clients du Client de Convergence; 
- Données relatives à l’identité des utilisateurs des sites web des clients de Convergence ; 
- �Données relatives à la vie professionnelle des utilisateurs des sites web des clients de 

Convergence ; 
- Données de connexion des utilisateurs des sites web des clients de Convergence ;  
- Données de localisation des utilisateurs des sites web des clients de Convergence. 
Dans la limite de leurs attributions respectives, peuvent avoir accès aux données 
personnelles en qualité de destinataire :
- chez le Client : le personnel habilité;
- �chez Convergence : le personnel habilité dans la stricte mesure nécessaire à la 

réalisation de la prestation.
8.2.3 Obligations de Convergence vis-à-vis du Client
8.2.3.1 Sous-traitance initiale 
Convergence s’engage à :
- Traiter les données uniquement pour les seules finalités objet de la sous-traitance ;
- Traiter les données conformément aux instructions du Client ;
- Veiller pendant toute la durée du traitement au respect des obligations prévues par le 
règlement européen sur la protection des données ;
- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre 
du présent contrat ;
- Veiller à ce  que  les  personnes  autorisées  à  traiter  les  données  à  caractère 
personnel en vertu du Contrat s’engagent à respecter la confidentialité ou soient 
soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité et reçoivent la formation 
nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ;
- Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 
principes de protection des données dès la conception et de protection des données 
par défaut.
8.2.3.2 Sous-traitance ultérieure
Convergence fait actuellement appel à un sous-traitant ultérieur pour la fourniture de sa 
prestation de sous-traitance : 
Répertoire des sous-traitants ultérieurs
Partenaire Pays destinataire Traitement réalisé Garanties
AWS  Etats-Unis et UE Hébergement du site internet  https://d1.awsstatic.com/legal/
privacypolicy/AWS_Privacy_Notice_2024-07-01_FR-FR.pdf

Répertoire des sous-traitants ultérieurs

Partenaire Pays 
destinataire Traitement réalisé Garanties

AWS  Etats-Unis 
et UE

Hébergement du 
site internet

https://d1.awsstatic.com/legal/
privacypolicy/AWS_Privacy_

Notice_2024-07-01_FR-FR.pdf

Microsoft Etats-Unis

Service de 
messagerie 

électronique, 
hébergement de 

données

https://privacy.microsoft.com/fr-fr/
privacystatement #mainwhere 

westoreandprocessdatamodule

Galilée France Expert-Informatique Voir clause contractuelle 

Brevo UE et hors 
UE

Solution d’emailing 
et de marketing 

automation

https://www.brevo.com/fr/legal/
privacypolicy/

Convergence peut faire appel à d’autres sous-traitants ultérieurs pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit 
le Client de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres 
sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement 
sous-traitées, l’identité et les coordonnées de Convergence et les dates du contrat 
de sous-traitance. Le Client dispose d’un délai d’un (1) mois à compter de la date de 
réception de cette information pour présenter ses objections légitimes. Cette sous-
traitance ne peut être effectuée que si le Client n’a pas émis d’objection légitime pendant 
ce délai.
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour 

le compte et selon les instructions du Client. Il appartient à Convergence de s’assurer 
que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le 
traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. 
Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection des 
données, Convergence demeure pleinement responsable devant le Client de l’exécution 
par les autres sous-traitants de ses obligations.
8.2.3.3 Exercice des droits des personnes
Dans la mesure du possible, Convergence doit aider le Client à s’acquitter de 
son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes 
concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la 
limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet 
d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Lorsque les personnes concernées exercent auprès de Convergence des demandes 
d’exercice de leurs droits, Convergence doit transmettre ces demandes au Client.
8.2.3.4 Notification des violations de données à caractère personnel
Convergence notifie dans les meilleurs délais au Client toute violation de données à 
caractère personnel dont il aurait connaissance. Cette notification est accompagnée 
de toute information utile afin de permettre au Client, si nécessaire, de notifier cette 
violation à l’autorité de contrôle compétente, et à tout le moins :
- �décrire la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, 

les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et 
les catégories et le nombre approximatif d’enregistrements de données à caractère 
personnel concernés;

- �communiquer le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou 
de la personne auprès de laquelle des informations supplémentaires peuvent être 
obtenues;

- �apporter toute information de nature à permettre d’évaluer les conséquences probables 
de la violation de données à caractère personnel.

8.2.3.5 Mesures de sécurité
Convergence s’engage à mettre en oeuvre des mesures de sécurité permettant de :
- �garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des 

systèmes et des services de traitement ;
- �permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l’accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d’incident physique ou technique.
8.2.3.6 Sort des données au terme du contrat
Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, Convergence   
s’engage, selon les instructions émises par le Client, à :
- détruire toutes les données à caractère personnel ou
- à renvoyer toutes les données à caractère personnel au Client ou
- à  renvoyer  les  données  à  caractère  personnel  au  sous-traitant  désigné  par  le Client
- �Le cas échéant, le renvoi doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies 

existantes dans les systèmes d’information de Convergence. 
8.2.3.7 Délégué à la protection des données
Le cas échéant, Convergence communique au Client le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données.
8.2.3.8 Registre des catégories d’activités de traitement
Convergence déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de 
traitement effectuées pour le compte du Client, qui pourra à tout moment demander à 
Convergence d’en justifier.
8.2.4 Obligations du Client vis-à-vis de Convergence
8.2.4.1 Détermination de la finalité et des moyens du traitement 
Dans le cadre du présent contrat, le Client détermine seul les finalités des traitements. Le 
Client a choisi seul d’avoir recours aux services de Convergence en pleine connaissance 
des moyens mis en oeuvre par celui-ci pour réaliser les traitements. 
1.2.4.2 Supervision des traitements
Le Client s’engage à :
- fournir à Convergence les données personnelles nécessaires ;
- �documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par 

Convergence; 
- �veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations 

prévues par le règlement européen sur la protection des données de la part de 
Convergence ;

- �superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès de 
Convergence ;

- �fournir l’information  aux  personnes concernées par les opérations de traitement au 
moment de la collecte des données ;

- �recueillir le consentement des personnes concernées au moment de la collecte des 
données ;

- �réaliser les déclarations et obtenir les autorisations nécessaires à la réalisation des 
traitements des données transmises à Convergence.

8.2.4.3 Garantie de données personnelles
Le Client garantit à Convergence qu’il lui fournit des données personnelles licites, 
en conformité avec le Règlement général pour la protection des données 
personnelles. A ce titre s’engage à prendre à sa charge tous les éventuels frais 
et dépenses auxquels Convergence pourrait faire face du fait des données 
personnelles transmises, en ce compris les éventuels frais d’avocat et de 
procédure. 
Convergence garantit au Client qu’il réalise les traitements visés au Contrat 
en conformité avec le Règlement général pour la protection des données 
personnelles.


